
 

D103 SE - CONGRES D’AUTOMNE  

Samedi 18 Octobre 2025 

SAINT REMY EN PROVENCE 

 

VOTES en Assemblée Générale Ordinaire 

 
1. Votes relatifs à la Gouvernance 2026 – 2027 : 

• Poste de Gouverneur :    Marc MONTPELLIER 

• Poste de 1er Vice-Gouverneur : Léonard CONSTANSO 

• Pour le poste de 2ème Vice-Gouverneur :  

❖ Jean-François CHRISTMANN 

❖ Frédéric MANIACCI 

❖ Brigitte PICHAT  

2. Vote relatif au poste de Directeur International 2027-2029 – 

Aire constitutionnelle 4 (Europe) : 

• Certification du soutien du district 103 SE à la candidature de Philip 

FARRUGIA 

3. Votes relatifs à la Gouvernance sortante : 

• Adoption du rapport moral du Gouverneur 2024-2025, Alain Louis 

FABRE 

• Motions proposées par la Commission des Finances 

❖ MOTION 1 : l’assemblée générale, après audition des rapports 
de la commission des finances et du contrôleur des comptes, 
approuve les comptes de l’exercice 2024-2025, faisant 
apparaitre les éléments suivants : 

En recettes :  99 085.29 €, 
En dépenses : 93 777.75 €, 
Et un résultat de 5 307.54 €. 



 

❖ MOTION 2 : l’assemblée générale donne en conséquence, 

quitus de sa gestion au Gouverneur 2024-2025 Alain-Louis 

Fabre. 

❖ MOTION 3 : l’assemblée générale donne en conséquence, 

quitus de sa gestion au Trésorier 2024-2025 Patrick Magnan. 

❖ MOTION 4 : l’assemblée générale constate qu’après 

incorporation du report à nouveau de l’exercice 2023-2024, 

415.47 €, au résultat de l’exercice 2024-2025, 5 307.54 €, le 

montant à affecter s’élève à 5 723.01 €. 

Sur proposition du Gouverneur Alain-Louis Fabre, la Commission des 

Finances décide les affectations suivantes : 

• MOTION A : A l’UDELM  ........................................................ ..1 500.00 €, 

• MOTION B : Aux Centres Internationaux Francophones ....... ..1 500.00 €, 

• MOTION C : A l’association Lions Alzheimer ......................... ..1 000.00 €, 

• MOTION D : A l’association Lions International Sport Association….1 000.00 €, 

• MOTION E : A l’action Agir Pour la Lecture ........................... ….700.00 €, 

• MOTION F : Et le solde en report à nouveau ......................... ….23.01 €. 

 

 


